
 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
LETTRE DE MISSION - Rentrée 2024 

à adresser par le service académique concerné à la DPM1 
 

Service académique : Délégation Régionale Académique au Numérique Éducatif (Drane) 

   

 

Bénéficiaire : 
 

Nom-prénom : 
 
Corps : 
 
Discipline :  
 
Établissement : 
 
Unité Administrative Immatriculée UAI (RNE) :  
 

 
 
 
 
 

Taux de l’IMP : taux 3 

 
 

      
 

Libellé de la mission : animateur / animatrice académique pour le numérique 

 
 

Objectifs de la mission :  
 

L’objectif premier de cette mission est d’accompagner le développement des usages pédagogiques 
dans le domaine du numérique, de promouvoir et d’impulser les bonnes pratiques. 

 

L’animateur/trice académique est un relais entre la Délégation régionale académique au numérique 
éducatif (Drane) du rectorat et les référents pour les usages pédagogiques numériques (RUPN) des 
établissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISSION ACADÉMIQUE 

Année scolaire 2024-2025 



 

 

 

Modalités d’action : 
 

Dans l’exercice de cette mission, l’animateur/trice académique pour le numérique doit : 
 

• relayer auprès des établissements la politique académique relative au numérique éducatif ; 
 

• assister aux réunions de cadrage avec la Délégation académique au numérique éducatif 
dont il/elle dépend et avec laquelle il/elle entretient une relation permanente ; 

 

• participer à la co-conception des actions d’animation du réseau des référents numériques ; 
 

• s'engager à intégrer le vivier de formateurs sollicité par l'EAFC pour mettre en œuvre ces 
actions d'animation ;  

 

• valoriser les outils numériques recommandés par l’institution pour permettre les 
apprentissages de tous (école inclusive) ; 
 

• contribuer à l’élaboration collective de documents concernant le numérique responsable à 
destination des référents. 

 
 
Le Délégué régional académique au numérique éducatif (DRANE) assure le pilotage de cette 
mission, et l’évalue sur la base des éléments fournis tout au long de l’année : présence aux réunions, 
animation et suivi du dispositif de formation des référents numériques, recueil et valorisation des 
bonnes pratiques pédagogiques numériques. 
 
 

 

Modalités d’évaluation de la mission : 
 
La mission est évaluée sur la base d’un rapport annuel d’activité réalisé collégialement lors du 
dernier regroupement de l’année. 
 

 

 
Fait à   , le 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement Le bénéficiaire  Le DRANE 

 
 
 
 


